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précieuse, en ce qu'elle assigne légalement un point de départ : se jeter au delà, serait, incon¬ testablement, franchir toutes les bornes de la 

prudence et de la justice. Si l'Assemblée natio¬ nale l'approuve, cette époque sera donc le point de départ de tout examen de liquidation ; et il vous propose, Messieurs, le décret suivant : 

PROJET DE DÉCRET. 

L'Assemblée nationale ayant entendu le rapport 
de son comité de liquidation sur la dette non 

liquidée, a décrété : « Que nulle portion de dette ancienne, qui, aux « termes de l'édit de décembre 1764, n'aurait 

« point été soumise à la commission précédem-« ment nommée le 23 novembre 1763, ne pourra 

« être présentée en liquidation ; à l'égard de « toutes les portions de dette ancienne non li-
« quidées, qui ayant été produites à ladite com-

« mission du 23 novembre 1763, n'y auraient pas « été jugées, elles seront vérifiées conformément « aux principes établis dans le rapport du comité 

« de liquidation. En conséquence, l'Assemblée « nationale maintient toutes les déchéances an-« térieures à l'année 1764. » 

M. Jean de Batz passe immédiatement à un 
troisième rapport qui est relatif à la compagnie des eaux de Paris (1). 

Messieurs, les objets sur lesquels le comité de 

liquidation (2) appelle dans ce moment votre at¬ tention, la méritent tout entière. Il s'agit d'un traité, d'un accord fait, en quelque sorte, au nom du Trésor public, entre des personnes sans 

mission à cet égard, et qui cependant ont dis¬ posé d'une caisse où avaient été déposés plus de 2,400,000 livres; somme dont les quatre cin¬ quièmes étaient une propriété de la nation. Si c'est là une dilapidation, Messieurs, et c'est ce 

que vous avez à juger, on en aurait vu peu d'aussi hardies, et dans les circonstances de cet 
événement une prompte décision paraît néces¬ saire. 

Déjà, Messieurs, les recherches patriotiques et les travaux infatigables d'un membre de cette 

Assemblée (M. Camus) vous ont préparés à enten¬ dre parler des affaires de la compagnie des eaux, malheureusement devenues celles du Trésor pu¬ blic. Le compte qu'aux termes de vos décrets nous sommes tenus de vous rendre, exige des développements dont votre comité aurait voulu vous épargner l'ennui; mais comme ces détails sont indispensables pour fixer l'opinion de l'As¬ 

semblée nationale, nous n'avons pu que les abréger. 

(1) Ce rapport est très incomplet au Moniteur. (2) Le public doit être instruit que le comité de li¬ quidation s'est fait une loi de no jamais présenter à l'Assemblée nationale aucun rapport qui puisse motiver un refus ou une condamnation sans avoir préalablement entendu les parties intéressées ou leurs représentants. Les faits contenus dans le rapport qui suit, ne sont, que les extraits d'actes authentiques déposés au Trésor pu¬ blic. Les faits qui regardent les administrateurs des eaux de Paris et MM.Périer, leur ont été communiqués avant le rapport, et le rapport ne contient que des faits avoués par eux dans ce qui les intéresse. M. Périer a plus particulièrement encore été entendu en pleine séance du comité de liquidation, et contradictoi-rement avec l'agent du Trésor public. Les faits rappor¬ tés ne sont que ceux dont il est pleinement convenu. (Note de M. de Batz.) 

Deux mécaniciens d'un talent reconnu (MM. Pé¬ 

rier) obtinrent du roi, le 7 février 1777, la per¬ mission de faire construire à leurs dépens des pompes à feu sur les bords de la Seine : ils an¬ nonçaient qu'ils élèveraient l'eau du fleuve, qu'ils la distribueraient dans les diverses rues de la capitale, et que les citoyens qui en désireraient pour leurs maisons, pourraient s'en procurer à des prix très modiques et toujours fixés de gré à gré. Pour fonder cet établissement, il fallait des fonds considérables, et MM. Périer n'étaient en¬ core riches que des calculs qu'ils avaient faits ; mais fermement convaincus que leur entreprise serait très lucrative, ils surent inspirer la con¬ fiance dont ils étaient pénétrés, et plusieurs citoyens se réunirent pour former avec eux une société en commandite. La base fondamentale de celte société fut la création de douze cents actions à 1,200 livres chacune , ce qui produisit une somme de 1,400,000 livres (1). MM. Périer avaient ponsé que cette somme se¬ rait suffisan te; elle ne le fut point : on créa suc¬ cessivement deux mille huit cents actions nou¬ velles au prix de 1,200 livres comme les premiè¬ res : toutes ces actions réunies devaient former un capital de 4,800,000 livres. Je vous prie, Messieurs, de remarquer cette époque; c'est celle où, pour le malheur du Trésor public, l'agiotage s'est emparé de cet établis¬ sement. Pour réaliser les nouvelles actions, c'est-à-dire pour trouver des spéculateurs qui voulussent les acheter et associer leur fortune à celle de 

l'entreprise, les intéressés s'étudièrent à la pré¬ senter sous le point de vue le plus séduisant. Ils annoncèrent des avantages aussi brillants que solides; d'une part, la protection la plus signalée du roi et celle de son ministre des finances; 

d'autre part, les bénéfices les plus étendus et les 
moins équivoques : déjà, disait-on, les bureaux ne pouvaient suffire à recevoir les demandes de 

tous ceux qui désiraient des fournitures d'eaux; c'était pour satisfaire à l'impatience publique que la compagnie faisait de tous côtés ouvrir les rues, qu'on y plaçait des conduits; à chaque pas tout annonçait des succès, tout invitait le public à y prendre part. Ces exagérations (car c'étaient des exagéra¬ tions) mirent en effervescence la cupidité des spéculateurs; à tel point, que les actions des eaux s'élevèrent presque soudainement du prix créatif de 1,200 livres, au prix imaginaire de 4,000 livres. Mais ce succès lui-même allait de¬ 

venir un écueil : pour soutenir de merveilleuses 

promesses, il fallait des succès d'un autre genre, et malheureusement le public se refusait à les réaliser; en un mot, il ne mollirait aucun em¬ 

pressement à se procurer à grands frais de l'eau 
que même on disait être malsaine. Aussi, pour 
rappeler l'opinion publique qui leur échappait, les actionnaires imaginèrent de réunir à leur en¬ 

treprise une spéculation de plus. Protégés par le ministre des finances, ils ob¬ 

tinrent du roi, le 20 août 1786, la permission d'offrir au public des assurances contre les in¬ 

cendies; c'est-à-dire gu'en payant un abonnement convenu, tout propriétaire d'hôtel ou de maison dans Paris pouvait faire assurer sa propriété contre l'accident du feu; de sorte que, si un in-

(1) Voy. aux Annexes de la séance, le mémoire des porteurs de quittances de la compagnie des eaux. 
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ceodie la détruisait en tout ou en partie, la com¬ pagnie des eaux s'obligeait à payer les domma¬ ges du feu. Fortifiée de cette nouvelle spéculation, la com¬ pagnie des eaux inonda de nouveau le public d'annonces les plus brillantes : la prospérité de l'établissement n'était plus douteuse; et pour y faire participer un plus grand nombre de citoyens, on créa encore mille actions nouvelles; on les 

créa même au prix de 4,000 livres chacune : mais le public se refusa constamment aux avantages 

qu'on lui proposait, et l'empressement de se pré¬ server du feu fut moindre encore que celui d'acheter de l'eau; alors on changea de sys¬ tème. 

Ici, Messieurs, commence l'ordre de choses qui vous intéresse, et il importe que l'Assemblée na¬ tionale y fixe toute son attention. Elle voit bien, d'après l'exposé des faits précédenis, que les ac¬ tionnaires des eaux de Paris s'étaient occupés du succès de leur établissement beaucoup moins que d'un jeu sur les actions, beaucoup moins que d'une spéculation sur la crédulité publique. Mais cette manœuvre, et tous ses ressorts, et toute son absurdité avaient été dévoilés et dénoncés dans 

un écrit, qui restera comme un monument ineffa¬ 

çable de ces temps de désordres et d'erreurs; vous n'ignorez pas, Messieurs, que l'auteur de cet excellent écrit siège dans cette Assemblée (1). Les illusions ainsi dissipées ne laissèrent à leur place 

que des réalités peu consolantes pour les spécu¬ lateurs engagés dans l'entreprise des eaux. Le décri s'y attacha, les actions retombèrent; mais 

les principaux intéressés aperçurent enfin le meil¬ leur expédient pour sortir d'embarras. Ils conçu¬ rent le projet hardi, de substituer à eux-mêmes le gouvernement; et à des actions sans valeur, l'argent du Trésor public : vous allez voir, Mes¬ sieurs, comment le succès a dépassé leurs espé¬ rances; et comment, par une suite de traités en¬ tre eux et le3 derniers ministres des finances, ils 

sont parvenus à épuiser plus de 20 millions dans le Trésor de l'Etat. 

PREMIER TRAITÉ. 

Le premier traité fait entre la compagnie des 
eaux et l'administration est du 19 septembre 1784. MM. Périer exposèrent au ministre des finances 
que leur établissement était menacé de ruine, et 
qu'il était absolument nécessaire que le gouver¬ nement vînt à son secours. Sur ce simple ex¬ 

posé, soulenu de quelques lieux communs sur l'utilité publique de cet établissement, le ministre 

prit un bon du roi , et, des deniers publics, il prêta à MM. Périer 1,200,000 livres ; ceux-ci donnèrent 
pour sûreté mille actions des eaux, et la garantie 
personnelle de MM. Serilli et Sainte-James, qui, 
quelque temps après, firent faillite. 

DEUXIÈME TRAITÉ. 

Dès que la voie des emprunts eut été ouverte 

aux agioteurs, car cette fois, Messieurs, c'est vé¬ ritablement d'eux qu'il est question, il ne leur fallut plus que des prétextes pour puiser au Tré¬ sor public; et les prétextes ne manquèrent point, ainsi qu'on va le voir. On tenta d'abord de per¬ suader au ministre des finances, que le crédit du 

(1) M. de Mirabeau. 

Trésor public était lié à celui des compagnies 

agioteuses de la capitale, et que l'administration serait bientôt sans ressources si elle n'employait les revenus de l'Etat au soutien des effets dont 

l'agiotage s'était emparé. Il n'est que trop vrai que le ministre des finances se laissa persuader cette périlleuse doctrine, et, au mois de décem¬ bre 1786, il prêta, même sans exiger aucune sû¬ 

reté, 4,600,000 livres pour soutenir particulière¬ ment les actions des eaux (1). Ce n'est pas ici le lieu de discuter l'un des plus coupables et des 

plus absurdes égarements de l'administration passée ; le comité de liquidation, en remplissant vos ordres et ses devoirs, vous soumettra inces¬ 

samment une série des écarts d'un régime, dont les erreurs et les vices constatés vous dévoile¬ 
ront, bien mieux quebeaucoupde raisonnements, 

les vrais principes d'une saine administration des finances; ici il ne doit être question que d'un enchaînement de faits: je passe au troisième traité relatif aux actions des eaux. 

TROISIÈME TRAITÉ. 

Le 10 avril 1786, le ministre des finances donna 
à un particulier (2) l'autorisation spéciale (je vais 

rapporter les propres expressions de cet acte) : « De faire acheter et vendra, aux meilleures con-« ditions possibles, un nombre d'effets qu'il croira « convenable, et qu'il pourra choisir parmi tous « ceux qui auront cours sur la place de Paris. » Le mandataire du ministre se donna aussi son 

mandataire, et autorisa un banquier de Paris (3) à acheter trois ou quatre cents actions des eaux. 

En vertu de cet acte, daté du 28 mai 1786, le ban¬ quier passa, au compte du gouvernement, d'a¬ 

bord cent actions qui appartenaient à lui-même; ensuite deux cent quatre-vingt-deux autres ac¬ tions qu'il fit acheter à la bourse; les unes et les autres au prix commun d'environ 3,830 livres. 

Après les avoir longtemps gardées, il se res¬ 
souvint de cette commission, et il obtint, le 3 mai 

1788, un arrêt du conseil qui lui alloua, et en vertu duquel le 5 juin suivant, il toucha au Tré¬ sor royal la somme de 1,463,220 livres. Vous re¬ marquerez, Messieurs, que cependant, peu de temps après l'époque de cet achat, les actions re¬ montèrent au prix de 4,000 livres, qu'alors elles auraient pu et dû être vendues, même avec profit pour le Trésor public, puisqu'on le faisait descen¬ 

dre à de pareilles manœuvres. Mais à l'époque où l'on vint les lui représenter, le prix était tombé 

déplus de 1,300 livres par chaque action, ce qui créa la perte considérable à laquelle l'adminis¬ tration voulut bien se résigner et se condamner elle-même. Aujourd'hui le même banquier ré¬ clame encore, et pour la même affaire, une indem¬ nité assez considérable; il fonde sa demande sur 

le long crédit qu'il a fait au Trésor public. Vous 

observerez cependant, Messieurs, qu'on lui a déjà alloué, et qui plus est, payé 5 0/0 d'intérêt, pour ses prétendues avances. Néanmoins, il réclame toujours son indemnité; passons au quatrième traité. 

(1) M. de Veymeranges reçut cette somme. Le rappor¬ teur du comité de liquidation avait supprimé tes noms en exposant les faits ; mais l'Assemblée nationale ayant ordonné que les noms qu'elle a demandés fussent impri¬ més, ils sont portés en note. (2) M. Desmarets. (3) M. Campi. 
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QUATRIÈME TRAITÉ. 

Il n'est-personne dans l'Assemblée nationale 
qui ne sache aujourd'hui ce qu'on entendait par faire un service au Trésor royal : on remettait 

aux faiseurs de service des assignations ou des reecriptions payables ordinairemeat à un an de terme, et ils les négociaient sous la réserve d'un droit de commission que l'administration leur allouait. 

Un capitaliste (1) offrit au gouvernement, au mois d'octobre 1787, de faire de cette manière 
un service de 30 millions, et sa proposition fut admise. 

L'administration était dans l'usage d'accepter 
comme argent ks lettres de change des princi¬ paux banquiers de Paris. Le faiseur de service 
dont il s'agit profita de cette facilité, il com¬ 
mença par faire recevoir au Trésor royal pour 3,881,619 livres 5 sous 9 deniers de lettres de 

change d'un seul banquier (2) ; mais après que les lettres de change eurent été acceptées par 
l'administration, il se trouva que ce banquier n'a¬ 
vait que des actions des eaux pour payer ses lettres de change. 

Quel parti prit alors le ministre (3)? On lui 

tendit un piège, et il s'y laissa engager. On vint lui assurer que les affaires du banquier débiteur pouvaient s'arranger, et que le Trésor public re¬ couvrerait ses premières avances, pourvu qu'il en fit de nouvelles. C'était, disait-on, un effort commun pour atteindre un avantage réciproque, et ie rétablissement de la fortune du débiteur -de 

l'administration était présenté comme l'unique 
moyen de sauver les deniers du Trésor public. 
Cet expédient ayant été adoplé par le ministre, 
il arriva effectivement que le banquier paya les 

3,881,619 livres qu'il devait pour l'acquit de ses lettres de change; mais ce lut en devenant, d'autre manière et très astucieusement, débiteur du Trésor public d'une somme presque double de la première ; c'est-à-dire. Messieurs, qu'un mem¬ 

bre (4) de ce comité des finances, dout le ministre d'alors avait composé son conseil particulier, 

traita pour le gouvernement, avec le banquier débiteur d'environ. 4 millions, et des deniers du 
Trésor publie lui prêta, par actes notariés des 
28 janvier et 1er mars 1788, 6,881,619 livres, qui n'ont jamais été rendus ; mais, à leur place, on 

remit en nantissement deux mille cinq cents cinquante-huit actions des eaux. Vous ne doutez 

assurément pas, Messieurs, que ces actions ne fussent le plus équivoque, pour ne pas dire le 

plus illusoire des gages. Eh bien ! ou entreprit de prouver au gouvernement q<tae ce gage était 
trop considérable ; on y parvint, et voici com¬ ment : 

À l'époque dont il s'agit, la nullité de valeur 

des actions des eaux n'était plus un secret pour le public ; le ministère seul pouvait l'ignorer. Dans cet état, les actionnaires des eaux imagi¬ 

nèrent un calcul, d'après lequel ils promettaient 
180 livres de rente à chaque action. Observons 
cependant qu'en balançant les recettes et les dé¬ penses de l'établissement, il n'y avait alors de 

certain, qu'un déficit au lieu d'un revenu. Mais, sans s'arrêter à cet inconvénient, tes auteurs du 

(1) M. de Seueffe. (2) M. Pourrat. (3) M. l'archevêque de Sens. (4) M. le Normand. 

calcul ajoutaient que, puisqu'ils promettaient 

180 livres de rente à chaque action, chaque ac¬ tion valait par conséquent le capital de cette rente, savoir: 3,600 livres : et pour meilleure preuve, ils ajoutaient encore qu'ils les rembour¬ seraient à ee prix. Remarquez encore, Messieurs, que, n'ayant pas de revenu pour payer 180 li¬ vres de rente, ils avaient encore moins de quoi rembourser des capitaux. Mais, quelque idéal, quelque absurde que fût ce calcul, il leur en fallait un, et voilà celui qu'ils imaginèrent. Ils se présentèrent ensuite devant le ministre, en lui disant : 

« Le gouvernement a prêté 6,881,619 livres « sur le dépôt de deux mille cinq cents ein-« quante-huit actions des eaux. Nous avons pro-« mis 180 livres de revenu à chaque action : " donc chaque action vaut 3,600 livres de ca-« pital. Or, comme deux mille cinq cent cin-« quante-huit actions à 3,600 livres chacune font 

« plus de 9 millions, et que nous n'en devons « qu'environ 7 au Trésor public, il est clair que « le Trésor public nous doit 2,329,000 livres : « qu'il s'acquitte envers nous, en nous rendant « six cent quarante-sept actions, et qu'il re-« tienne les dix-neuf cent o,"ze actions res-

« tantes, elles valent les 7 millions que l'on nous « a prêtés. ». 

Le ministre rendit six cent quarante-sept ac¬ tions. 
Comme le calcul de 180 livres de rente et de 

3,600 livres de capital pour chaque action des 
eaux, comme ce calcul dérisoire doit se reproduire encore, il est nécessaire d'indiquer un traité qui lui a servi de base. 

Ce traité était une surprise dirigée contre les intérêts de l'ancienne administration de la ville 
de Paris. Le piège était grossier, l'administration 
de la ville s'en est préservée ; mais quoique ce 
traite n'a pas reçu d'exécution, on "retint le cal¬ 
cul qui en résultait. Il surprit même quelques âmes crédules et lit des victimes ; mais je ne 

dois vous entretenir que de ces derniers succès contre le Trésor public. 

CINQUIÈME TRAITE 

Legrand projet de la construction des hôpitaux 
de Paris, cet estimable projet a mérité d'être connu de la France entière. Pour le réaliser, le 

gouvernement fit ouvrir en 1788, une loterie de 12 millions : le tirage devait laisser 1 ,200,000 liv. 

pour commencer les bâtiments ; mais cette loterie n'obtenait point le succès qu'on devait en atten¬ dre. C'était au Trésor public qu'on remettait g on argent, c'était du Trésor public qu'il devait sor¬ tir ; et les méfiances qui se manifestaient dès lors, furant justifiées par le célèbre arrêt suspensif du 16 août, qui touche à la même époque. Plus de la moitié des billets de la loterie de 

bienfaisance n'avaient donc point été pris : il en 
restait pour 6,760,360 livres, et l'on était à la 

veille du tirage. Cette fois encore le gouverne¬ ment traita avec la .compagnie des eaux ; et ces billets de loterie que le Trésor royal devait; payer immédiatement après leur tirage, ces billets qui étaient en quelque sorte de l'argent comptant, furent échangés -contre dix-huit cent quatre-vingt-une actions des eaux, dont la possession est nulle dans le Trésor public. 

On pourrait placer ici quelques autres faits du même genre; mais on n'a déjà que trop fatigué, que trop affligé votre patriotisme : itne s'agissait 
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d'ailleurs que de vous rapporter la suite des faits qui attestent, comment et à quel prix la nation est devenue propriétaire des quatre cinquièmes des actions de la compagnie de MM. Périer. En voici la récapitulation : 

Récapitulation des avances du gouvernement pour les actions des eaux de Paris . 

Par le premier traité entre l'administration et 

la compagnie de MM. Périer, en date du 19 sep¬ tembre 1784, le Trésor royal prêta, sur le dépôt de mille actions des eaux ........ 1,200,000 1. Par le second traité, en date de décembre 1786, le ministre prêta purement et simplement, pour soutenir le prix des actions des eaux... .................... 4,600,000 Par le troisième traité ou autorisa¬ tion ministérielle du 28 mai 1786, 

il a été payé pour prétendus achats de trois cent quatre-
vingt-deux actions des eaux, au 
compte du Trésor royal.. ....... 1,463,220 

Par le quatrième traité et parles actes des 28 janvieret lermars 1788, M a été prêté contre dix-neuf cent onze actions des eaux. .... . 6,881,619 Par le cinquième traité du 31 juil¬ let 1788, il a été livré contre dix-huit cent quatre-vingt-une ac¬ tions des eaux des valeurs du 

Trésor public pour la somme de. . 6,760,360 Toutes ces sommes réunies for¬ 

ment celle de ................... 20,905,199 1. 

Si Von en déduit quelques portions rentrées, et 
notamment la première, celle de 1,200,000 livres, 

et qu'on y ajoute l'évaluation des non-valeurs, il restera toujours une avance de plus de 20 mil¬ lions représentés par quatre mille seize actions 

des eaux ; or, quelle est la valeur de ces actions 
au prix originaire? 4,800,000 livres. Combien se vendraient-elles? elles ne se vendraient point. 

On ne cherchera pas à jeter quelque illusion sur cette affligeante vérité, en disant à l'Assem¬ 
blée nationale, qu'au cours de la place les ac¬ 

tions des eaux valent aujourd'hui de 14 à 1500 livres chacune. Ce n'est là, Messieurs., qu'un prix fictif; et le Trésor public ne vendrait pas seulement dix actions ù ce prix, ni à aucun autre, parce que les actions n'ont aucune valeur réelle dans leur 

état actuel. D'ailleurs, sur les 20 millions du 
gouvernement, ce serait toujours en perdre plus 
de 14 : or, le comité • de liquidation a l'espé¬ rance de présenter à l'Assemblée nationale des 

moyens qu'elle seule peut réaliser, et qui pour¬ ront alléger bien davantage la perte de la nation. Votre comité vous a donc proposé, Messieurs, la preuve déplorable, mais trop certaine, de la 

réalisation d'un plan désastreux sous le régime ministériel : vous apprendrez peut-être avec 

quelque étonnement, qu'il B'est étendu plus loin, et jusques sous les regards de l'Assemblée nationale. 

Je n'ai pas dit encore, mais je dois dire ici, 
qu'à l'époque de la formation de la compagnie des eaux, MM. Périer furent nommés, parla 

compagnie elle-même, directeurs des travaux; mais des circonstances, dont il serait superflu 
de vous rendre compte dans ce moment, les 

avaient écartés de l'administration et de la di¬ 
rection des travaux, le dois même ajouter que 
lu compagnie réclamait d'eux des sommes con¬ sidérables, qu'ils avaient puisées dans la caisse des actionnaires. 

Six administrateurs avaient été établis à leur 
place : ils poursuivaient les réclamations de la 
compagnie contre eux, et notamment la rentrée 
d'une somme de 462,000 livres. De leur côté» MM. Périer, sans nier cette dette, soutenaient 
qu'ils avaient fait des fournitures pour même 
somme; ils ajoutaient que l'établissement leur devait trois cents actions, à raison d'un traité 
formel. Or, ce traité doit aussi vous être connu. 

Dans les premiers temps où MM. Périer étaient 

pleinement convaincus du succès de leur établis¬ sement, pourvu que des capitalistes leur don¬ nassent les moyens de le fonder, ils assuraient alors que les actions créées à 1200 livres ren¬ draient au moins 200 livres de rente chacune; et 

pour prouver leur conviction à cet égard, ils 

avaient demandé, en représentation des princi¬ paux droits à eux réservés comme fondateurs de l'établissement, trois cents actions; savoir : deux 

cents actions quand un dividende de 200 livres serait assuré à chacune des actions créées, et 
cent actions (toujours sous la même condition) 

mais seulement payables après leur mort et à leurs héritiers. Ce traité fut passé par acte du 28 mai 1786. On continua en même temps à MM. Périer 20,000 livres dt* traitement annue1, à 

raison desquelles ils s'engageaient pour sa fon¬ 

dation, et pour la direction des travaux. Les administrateurs de la compagnie des eaux, disaient donc à MM. Périer : « Restituez à la 

« misse 4,620,000 livres »; et MM. Périer disaient 
à leur ancienne compagnie : « Donnez-nous trois 
cents actions et 20,000 livres par an, en exécution du traité du 2-S mai 1778. » 

Ne semble-t-il pas, Messieurs, que la réplique 
des administrateurs était péremptoire? Vous in¬ 

voquez, devaient-ils répondre à MM. Périer, vous « invoques un traité qui vous condamne; « car, sur les trois cents actions que vous de-

« mandez, deux cents ne doivent être payées que 
« quand chaque action vaudra 200 livres de « rente, et elles n'ont encore aucun revenu. Les 
« cent autres ne sont payables qu'aux mêmes con-
« ditions, et même qu'après votre mort. Ainsi, « vous et vos héritiers n'avez ni n'aurez rien à 
« réclamer. Vos services ne sont plus utiles ni 

« agréables à la compagnie: elle se sépare de « vous ; mais vous, vous devez 462,000 livres à « lacaissedesactioonaires; restituez cette somme 

« ou rendez compte de son emploi ». 
Je ne prétends pas dire que MM. Périer n'eus¬ sent rien à répliquer à ce langage ; mais je dis 

que les défenseurs de la compagnie pouvaient le tenir avec un grand avantage. Voici cependant 

ce qui est arrivé : On a laissé à l'écart l'agent du Trésor public, chargé de défendre les intérêts de la nation, c'est-à-dire des quatre cinquièmes 

de cette propriété; et, hors de sa présence, on a concerté un arrêt, dont le dispositif, présenté 

par les soi-disant parties, a été admis ainsi qu'il est d'usage ; si bien, que la cause n'a même pas été plaidée, quoique mise à l'audience. Ce fait est attesté par la déclaration particulière du sub¬ stitut du procureur général, qui a conclu. Voici, Messieurs, les principales dispositions de cet arrêt concerté : 

Les trois cents actions réclamées par MM. Pé¬ 
rier leur sont accordées; et bien, plus, ces ac¬ 
tions, aujourd'hui sans valeur réelle, ont été 
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évaluées à 3,600 livres chacune, ce qui forme une somme de 1,080,000 livres. Le même arrêt alloue à MM. Périer 80,000 1. 

pour préten dues avances par eux faites, et 40,000 li¬ vres pour deux années d'honoraires. Cet arrêt alloue encore une indemnité condi¬ 

tionnelle de 300,000 livres à MM. Périer. Nous ob¬ serverons, en passant, que MM. Périer avaient ci-devant reçu des actions, qui leur avaient valu plus de cent mille écus. Enfin, cet arrêt condamne la compagnie en 

tous les dépens, et ordonne que les administra¬ teurs l'exécuteront sur-le-champ avec les de¬ niers de la caisse à eux confiée. 

Observations . 

Peu de mots vont peut-être suffire pour déve¬ 
lopper les causes de ce concert, abréger les ob¬ servations de votre t, comité et éclairer à la fois 

votre justice et votre prudente. Quand les administrateurs actuels furent nom¬ 
més, ils étaient principaux actionnaires, et le 
dépôt de la caisse de la compagnie leur fut con¬ fié. Leurs actions ont depuis sorti de leurs mains ; 
mais la caisse y est restée, et cette caisse conte¬ 
nait plus de 2,400,000 livres. Elle était donc lais¬ 
sée à des personnes totalement étrangères à sa 
prospérité, puisque, suivant les administrateurs 

eux-mêmes, ils n'avaient plu& d'actions, et que, d'ailleurs, leur administration était gratuite. Ces deux derniers fuils ont été écrits et attestés par les administrateurs ; ils ont aussi déclaré qu'ils n'ont cessé de se plaindre au ministre de l'aban¬ don où il les laissait : de demander à être rem¬ 

placés, et d'avertir qu'ils voyaient avec inquié¬ 
tude l'activité de MM. Périer, leurs succès inouis 

auprès des tribunaux, et qu'ils avaient la presque certitude qu'un succès plus complet que les pré¬ cédents allait consommer la ruine totale de la 

compagnie des eaux et de sa caisse. En effet, 
MM. Périer réclamaient plus de 2,400,000 livres; 
c'était tout ce que contenait la caisse de la com¬ 
pagnie, quand elle avait passé entre les mains des a Imimstrateurs actuels. C'est cette caisse, Mes¬ 
sieurs, si négligée par le gouvernement, quoique 

si chèrement acquise, dont la dilapidation serait, si vous n'y mettiez ordre, le dernier délit de la cupidité qui n'a cessé de l'environner. 

Cependant, que dois-je vous apprendre? Cette dilapidation a été consommée; du moins, l'arrêt dérobé à la connaissance de l'agent du Trésor pu¬ 

blic a été exécuté presque aussitôt que rendu ; mais cette fois les moyens de remédier au désor¬ dre seront offerts, et sans doute l'Assemblée na¬ 

tionale ne laissera pas les ennemis de la fortune 
publique s'applaudir de celte dernière conquête. Si, pour arrêter une dilapidation aussi téméraire, 

il fallait attaquer devant vous, soit au fond, soit dans les formes, le prétendu arrêt qui semble s'élever pour la défendre, nous observerions, 

d'abord sur le fond, que les dispositions qu'il con¬ tient sont d'une injustice évidente. A quel titre, et lorsque les actions des eaux ne donnent aucun 

revenu, a-l-on pu adjuger à MM. Périer deux cents 
actions qu'ils ne pouvaient réclamer que quand chacune des actions rendrait deux cents livres de revenu? 

Deuxièmement, comment a-t-on pu adjuger à 
MM. Périer, vivants, cent autres actions qui ne pouvaient revenir qu'après leur mort à leurs héri¬ tiers ? 

Troisièmement, pourquoi évaluer à un million 

quatre-vingt mille livres ces trois cents action?, quand, au prix même de leur agiotage; elles sont si éloignées de cette valeur, ou, pour mieux dire, quand elles n'en ont aucune? 

Enfin pourquoi cette énorme libéralité des de¬ niers de la nation et de ceux des actionnaires, lorsque MM. Périer ont déjà reçu d'eux plus de 350,000 livres? Quant aux formes, elles ont bien été suffisam¬ ment combinées pour surprendre un arrêt, mais non pas pour soutenir un examen approfondi. En effet, Messieurs, l'arrêt concerté a été rendu sur l'appel d'une sentence du Châtelet, qui ordon¬ nait des mises en cause, des comptes respectifs, et elle ne consacrait pas, à beaucoup près, toutes les injustes demandes que l'arrêt tend à légiti¬ mer : il est même à remarquer qu'elle condam¬ nait les administrateurs personnellement aux dommages et intérêts du sieur Périer, et qu'elle ordonnait l'impression et l'affiche de la sentence également aux frais des administrateurs. Au moins cette sentence avait été rendue avec 

une sorte de régularité et de connaissance de cause ; le contrôleur des bons d'Etat, représentant 

alors les droits du Trésor public, avait été reçu partie intervenante au procès ; mais depuis, on a habilement écarté ce scrutateur incommode avec 

lequel il eût été impossible de concerter un arrêt contre les intérêts de la nation. 
D'abord MM. Périer ne lui ont fait aucune inti¬ 

mation régulière sur l'appel de la sentence, et 
cependant on a eu l'art de faire la procédure avec 
cet argent, comme s'il eut été légalement partie 

au procès ; et sans l'avoir mis régulièrement en cause, on a pris contre lui un arrêt par défaut, faute de comparoir; puis, sous le prétexte de cet arrêt, on a fait déclarer commun avec lui l'arrêt 

également concerté sans lui. Remarquez, Mes¬ 

sieurs, que les aveux de toutes les parties, en présence de votre comité, ont été uniformes sur ce dernier point, il est d'ailleurs prouvé par les actes. 

Voilà, Messieurs, si vous deviez être les juges de cette affaire, voilà les principaux moyens 
qu'on développerait devant vous ; mais vous 

n'avez à cet égard que la surveillance du légis¬ lateur ; surveillance dont, à dire vrai, les circons¬ tances vous font un devoir d'autant plus impé¬ 

rieux, que les voies ordinaires de la justice sont, les unes suspendues, les autres non encore éta¬ blies ; il était seulement nécessaire de vous dé¬ 

montrer que l'on n'a suivi que des voies concer¬ 

tées, et que les irrégularités et les contraventions aux textes les plus précis des lois se sont accu¬ mulés au point que le conseil du roi s'empres¬ sera de prononcer l'indispensable cassation d'une 

décision qui n'a d'un arrêt que la plus fausse apparence. 

L'intérêt de la chose publique exige donc l'a¬ doption des plus promptes mesures, afin que les droits de la nation ne souffrent point des erreurs de ceux qui étaient chargés de les défen¬ dre; c'est là le vœu des lois protectrices du Trésor de l'Etat. Plusieurs memores de votre comité, très versés dans la connaissance des lois, et d'au¬ 

tres qui ont été appelés à sa délibération, parce qu'ils ont à juste titre voire confiance, ont très 
mûrement discuté les moyens d'allier, dans cette 

occasion, le respect dû aux formes et le respect non moins certain que l'on doit à la fortune pu¬ blique ; tous ont reconnu unanimement qu'un arrêt concerté n'est jamais regardé que comme une transaction. Or, entre qui a été consenti l'ar¬ rêt ou transaction dont il s'agit? Entre MM. Pé-
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rier d'une part, et d'autre part, des administra¬ 

teurs qui n'étaient ni intéressés, ni parties, du moins quanta l'intérêt du Trésor public. Cepen¬ dant, MM. Périer ne pouvaient, pas plus que les administrateurs, ignorer l'existence d'une partie déplus, savoir l'agent du Trésor public; car, sous le nom de contrôleur de bons d'Etat et dès 

les premières procédures, il avait été reçu partie intervenante dans la cause au Ghâtelet. Ils n'en 

ont pas moins fait déclarer commun avec lui un arrêt concerté, et, qui plus est, un arrêt concerté sans lui. En délibérant sur ces faits, on en concluait que 

le représentant du Trésor public, l'agent créé par vos décrets, n'ayant eu aucune part à ce concert, 

il n'y avait point d'arrêt contre la nation ; qu'en conséquence il fallait commencer avant tout par décréter la réintégration des deniers de la na¬ tion dans la caisse de la compagnie des eaux; 

que comme les effets d'un acte ne doivent se rapporter qu'à leur cause et ne peuvent engager que ceux qui les ont passés, c'était à ceux-là qui avaient disposé de la propriété de la nation, ou 

qui l'avaient envahie, à en être personnellement responsables. D'autres, plus affectés des formes, ne craignaient point cependant de reconnaître un véritable arrêt dans l'effet de la convention entre MM. Périer et 

les administrateurs de la compagnie des eaux : 
mais frappés des vices multipliés de la procé¬ 

dure, ils envisageaient sa nullité sous d'autres rapports. Ainsi, par des motifs et des moyens dif¬ férents, tous tendaient de concert avec les lois vers un même but, tous pensaient que l'expé¬ dient le plus désirable serait sans contredit celui qui, sans contrarier aucune forme ni aucune loi, pourrait s'accorder avec l'intérêt du Trésor pu¬ blic ; tous enlin pensaient que cet expédient devait être promptement exécutable, parce qu'il pourrait y avoir du péril dans le retardement. Tels sont les motifs qui ont déterminé l'adoption de la mesure que votre comité m'a chargé de vous proposer. Elle consiste à dénoncer au roi l'arrêt du 

22 septembre ; cette mesure n'est pas nouvelle, vous l'avez déjà employée, et dans des occasions 

moins importantes. Elle consiste ensuite à joindre à cette dénon¬ 
ciation la demande expresse de faire, dans le plus 
bref délai, réintégrer dans la caisse de la com¬ 
pagnie des eâux, les deniers de la nation qui en sont indûment sortis. 

Cette mesure consiste enfin à vous proposer 
d'ordonner, pour prévenir de nouvelles erreurs, 

que la même caisse, dont les quatre cinquièmes appartiennent à la nation, soit déposée au Trésor public. Si c'est l'intérêt de la nation, ce n'est pas moins celui des actionnaires dont tous les droits 

doivent également être conservés et protégés. 
Ce sera ensuite d'après le décret que vous allez 

rendre, que votre comité fera passer vos ordres 
et vos instructions à l'agent du Trésor public. Il est temps, Messieurs, que l'Assemblée nationale 
commence à frapper les esprits du profond res¬ 

pect dû à la fortune publique, à ces pénibles fruits des sueurs du peuple; et à elle-même que l'As-, semblée nationale se doit de tracer enfin une ligne de démarcation entre les erreurs d'une adminis¬ 

tration vicieuse, et la fermeté d'un régime aus¬ 
tère sans lequel le payement de la dette publique et le rétablissement des finances seraient la plus vaine des fictions. 

PROJET DE DÉCRET. 

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le 
rapport de son comité de liquidation, sur l'arrêt rendu par la chambre des vacations du parle¬ ment de Paris, le 22 septembre dernier, décrète : 

Art. 1er. 
Le président de l'Assemblée nationale sera 

chargé de dénoncer au roi l'arrêt concerté entre les sieurs Périer et les administrateurs de la com¬ 
pagnie des eaux, afin qu'il soit pourvu à ce que 
les intérêts de la nation et du Trésor public n'en souffrent aucun dommage. 

Art. 2. 
Sera pareillement chargé le président de l'As¬ 

semblée nationale de demander au roi que, dès à présent, et sans préjudice aux droits des ac¬ 
tionnaires, des abonnés, ou de toutes autres par¬ 
ties, il soit donné les ordres les plus prompts pour faire rétablir, dans le plus court délai, et 

dans la caisse de la compagnie des eaux, les sommes qui en ont été tirées, en vertu de l'arrêt du 22 septembre dernier, et pour faire porter au Trésor public tant les sommes rétablies dans la¬ 

dite caisse, que celles qui peuvent y être actuel¬ lement déposées, et à l'avenir celles qui devront y être remises; pour lesdites sommes y rester 

par forme de séquestre jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, toutes oppositions tenantes entre les mairis de l'administration du Trésor 

public. 
Art. 3. 

L'Assemblée nationale se réserve de faire ren¬ 
dre telles plaintes qu'il appartiendra contre les 
personnes qui ont obtenu ou fait obtenir l'arrêt du 22 septembre dernier, et suivi l'exécution 
dudit arrêt, comme aussi contre les auteurs, fau¬ 

teurs et adhérents de toutes les manœuvres par lesquelles on est parvenu à enlever au Trésor public les sommes mentionnées dans le rapport de son comité de liquidation. En conséquence, elle lui enjoint expressément de prendre tous les renseignements nécessaires à cet égard, et de s'occuper de tous les moyens de faire rentrer lesdites sommes dans le Trésor public. 

M. Prieur. Je demande que le procureur gé¬ néral de la nation, dès qu'il sera nommé, ait 
pour mission de poursuivre spécialement les di-
pidateurs. Je demande, en outre, que les rapports 
de M. de Batz soient imprimés pour que les noms des agioteurs soient connus. 

(Cette motion est décrétée.) 
Diverses membres proposent d'aller tout de suite 

aux voix sur les trois articles du projet présenté 
par M. de Bitz. Ces trois articles sont adoptés sans modifica¬ tion. 

M. Bouttcville-Dunictz, au nom du comité 
d'aliénation, propose et fait adopter les deux dé¬ crets suivants : 

PREM'ER DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui 
lui a été fait par son comité de l'aliénation des 
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